
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, 14 juin 2024 
 

VICTOIRE: les juges font droit à notre action en justice! 
 

Ils ordonnent au COGES d'interdire toute présence d'entreprises d'armement 
israéliennes ou affiliées, et de toutes délégations israéliennes ou intermédiaires à 

EUROSATORY. 
                                                                                 ........................ 
 

Le 6 juin, une coalition d'organisations (ASER, Stop Fuelling War, AFPS, Al Haq, 
Urgence Palestine et Stop Arming Israel France, soutenue par plus d'une cinquantaine 
d'organisations) assigne en justice en référé le COGES (organisateur d'EUROSATORY, 
le plus grand salon de l'armement) pour qu’il prenne des mesures efficaces visant à 
empêcher les sociétés d’armement israéliennes et leurs filiales de venir vendre leurs 
technologies alors même que l’armée israélienne commet à Gaza des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité, et que la Cour Internationale de Justice pointe le 
caractère plausible d’un génocide en cours.  
Elle demande également que les délégations israéliennes ne puissent venir acheter des 
armes sur le salon du 17 au 21 juin à Villepinte, qui pourraient contribuer aux dits 
crimes.  

 
Cette action fait suite à une première sommation interpellative envoyée au COGES le 24 mai 
2024, lui laissant 8 jours pour prendre toutes les mesures empêchant que la tenue du salon 
contribue à aggraver la situation d'urgence absolue en Palestine et dans les Territoires 
occupés.  

 
Devant cette sommation, le COGES s'en réfère à son ministère des tutelles, le ministère des 
armées français, qui lui enjoint d'interdire tout stand israélien au salon le 31 mai 2024: 
première victoire pour les associations, qui font campagne en parallèle depuis des mois 
contre l'armement d'Israël.  

 
Cependant, plusieurs déclarations d'entreprises israéliennes indiquaient qu'elles allaient 
contourner cette interdiction, en étant présentes auprès de stands d'autres entreprises, et à 
travers des filiales ou autres entreprises affiliées. Les associations ont montré qu'au moins 7 
sociétés filiales majoritairement détenues par des sociétés israéliennes étaient encore 
prévues sur le salon.  
Aussi, quand bien même les stands des entreprises d'armes israéliennes étaient réellement 
interdits sur le salon, le COGES permettait encore aux responsables israéliens des crimes 
en Palestine d'y venir assurer leurs achats d'armes étrangères des prochaines années. 

 
Il existait donc encore un grand risque de contribution aux crimes par la tenue du salon et par 
conséquent de violations du droit international humanitaire dont le respect était pourtant 
requis  par les conditions générales de vente de COGES, et du droit pénal français en matière 
de crimes internationaux. Les associations, représentées par les avocats Matteo Bonaglia 
et Dominique Cochain, ont demandé d'empêcher ce risque de dommage imminent et de 
trouble manifestement illicite, au tribunal de Bobigny à travers l'assignation du 6 juin, 
soutenue lors d'une audience en référé le 13 juin à 9h30. 

 



Sans surprise, les avocats de COGES ont plaidé l’incompétence du tribunal et l'absence 
d'interêt à agir des associations. Ils ont assuré que le plus grand salon de l'armement ne 
permettait en rien des transactions commerciales et ne pouvait donc contribuer aux crimes en 
Palestine, et qu'il n'avait pas le pouvoir d'interdire les acheteurs israéliens sur le salon. 

 
Les juges n'ont retenu aucun de leurs arguments, et ont donné raison aux associations, 
ordonnant l'interdiction des délégations israéliennes, de tous intermédiaires et des 
entreprises israéliennes sous quelque forme qu'elle soit au salon. Ils ordonnent également 
l'affichage de la décision à toutes les entrées du salon.  

          
Cette décision crée un précédent important, en ce qu'elle rappelle que les sociétés de 
droit privé telles que le COGES sont tenues de respecter le droit, indépendamment des 
mesures prises par le pouvoir exécutif, afin d'empêcher tout risque de contribuer d'une 
quelconque manière à de graves crimes internationaux.  

 
Après la décision gouvernementale du 31 mai interdisant la présence des industriels 
d'armement israéliens, cette décision de justice donne aussi raison à celles et ceux qui se 
mobilisent sans relâche depuis des mois pour le respect des droits humains en Palestine. 
La complémentarité des stratégies d'actions avec la stratégie juridique permet d'obtenir 
des victoires vers un futur désirable. 

 
Forts de cette victoire, les associations requérantes et les collectifs intervenant en soutien à 
cette action judiciaire appellent à rejoindre le rassemblement organisé le lundi 17 juin à 
l'ouverture d'Eurosatory, à partir de 8h30 sur le parvis du parc des expositions de 
Villepinte, "Contre Eurosatory et son monde, pour l'arrêt immédiat de tout commerce 
d'armement avec Israël" et au contre-salon "Anti-Satotry, la semaine du désarmement" 
du 16 au 21 juin à l'AERI à Montreuil. 
 

 
-       Associations/collectifs de la coalition : 
L’assignation est portée par :  
- l’ONG ASER, http://aser-asso.org 
- Stop Fuelling War https://stopfuellingwar.org/fr/ 
- AFPS (Association France Palestine Solidarité) https://www.france-palestine.org/ 
Et Al Haq,  https://www.alhaq.org/  en intervention volontaire à l’assignation.  
Cette action est née du travail d’une coalition d’une vingtaine de collectifs, avocat.e.s, 
juristes, non juristes coordonnée au sein d’un espace de travail collaboratif qui donne 
accès à la stratégie juridique à tou.te.s, dont :  
- Urgence Palestine https://urgence-palestine.com/ 
- Stop Arming Israel France https://www.instagram.com/stoparmingisraelfrance/ 
- Juristes pour la Paix : https://www.instagram.com/juristespourlapaix.marseille/ 
- TEJE (Travailler Ensemble Jeunes et Engagé·e·s) : 
https://www.instagram.com/tejefrance  
La coalition est représentée par les avocats Dominique Cochain et Matteo Bonaglia. 
  
-       Associations/collectifs de la société civile ayant signé le communiqué de presse 
annonçant la sommation interpellative, 1ère étape de l’action : 
 (par ordre alphabétique) 
-Action Justice Climat 
-Alofa Tuvalu 



-Attac France 
-Avocats pour la justice au Proche Orient  
-BAOBAB 16 
-BDS Provence 
-Collectif des Elèves Avocat.e.s Solidaires avec la Palestine (CEASP) 
-Comité Palestine de Jussieu  
-DAL16 
-Emancipation, tendance intersyndicale 
-Europalestine 
-FIDH 
-FSU 
-Fondation Danielle Mitterrand 
-Kessem - féministes Juives décoloniales 
-Ligue des Juristes pour la Paix 
-Le Bruit Qui Court 
-Les Rayonnantxes 
-Mouvement pour une Alternative Non-violente (MAN) 
-Le Mouvement de la Paix 
-TEJE (Travailler Ensemble Jeunes et Engagé·e·s) 
-Terres de Luttes 
-Union Juive française pour la paix 
-Citoyennetés pour la paix de Colombie-France  
-Collectif Palestine de Créteil - AFPS 
-Collectif Palestine du biterrois pour une paix juste/Béziers 
-The Liberation March (TLM) 
-Tsedek! 
-Union Syndicale Solidaires 
-Union Syndicale Solidaires Ariège 
-Utopia 56 
  
Nouveaux collectifs ou associations de la société civile en soutien à l'action 
en     justice : (par ordre alphabétique) 
-Amis de la Terre France 
-Association des Sahraouis en France 
-Association de Solidarité Interpeuples 
-Assemblée féministe Paris Banlieue 
-Attac France 
-BDS France 
-Charente Palestine Solidarité  
-Collectif Judeo Arabe et Citoyen pour la Palestine (CJACP) 
-Collectif Palestine Nord Essonne 
-Collectif 69 de soutien au peuple palestinien 
-Collectif Vietnam-Dioxine 
-Comité Palestine Unistras  
-Comité étudiant de soutien à la Palestine de Evry-Courcouronnes 
-Couserans-Palestine Ariège 
-Femmes Plurielles 
-Justice Sans Frontiere (JSF) 
-Marseille Gaza Palestine (MAGPAL) 
- Pour une Santé Engagée et Solidaire 



-Relève Féministe 
-Stop Précarité 
-TEJE (Travailler Ensemble Jeunes et Engagé·e·s) 
-Unitedvoices_unitedaswat (UV_UA) 
-Union Décoloniale - Juifs Arabes Musulmans (UD-AJM) 
  
Contacts presse :  
- Stop Arming Israel France, collectif formé en novembre 2023, en réponse à l'appel de 
plus de 30 syndicats palestiniens demandant aux pays complices d'Israël de "mettre fin à 
toute complicité - arrêter d'armer Israël": stoparmingisraelfrance@proton.me, 06 21 04 25 
90 
  
- Urgence Palestine: le Collectif Urgence Palestine rassemble des citoyen-ne-s, des 
organisations et mouvements associatifs, syndicaux et politiques mobilisés pour l'auto-
détermination du peuple palestinien: contact@urgence-palestine.com  
  
- ASER, association spécialiste des questions d’utilisation et de transferts d’armes dans le 
domaine du droit international : muracciole@aser-asso.org, 07 72 33 40 45 
  
-Al Haq, Organisation non-gouvernementale indépendante fondée en 1979 pour 
compenser le manque de mécanismes protecteurs des droits de l'homme en Palestine, 
membre affilé de diverses organisations internationales, y compris la Fédération 
Internationale des Droits de l'Homme et le Commission Internationale de Juristes : 
joel.alhaq@gmail.com  
 
-AFPS: Association France Palestine Solidarité, presse@france-palestine.org  
07 68 29 02 17 
 
-Stop Fuelling war: direction@stopfuellingwar.org 
 
 

 


